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Gouvernement du Québec

Décret 673-2009, 10 juin 2009

CONCERNANT la cotisation des coopératives de services
financiers pour l’année 2008-2009

ATTENDU QUE l’article 591 de la Loi sur les coopéra-
tives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) prévoit
que le gouvernement détermine chaque année les frais
engagés pour l’application de cette loi qui sont à la
charge des fédérations et des caisses qui ne sont pas
membres d’une fédération;

ATTENDU QUE les articles 592 et 593 de la Loi sur les
coopératives de services financiers prévoient que le gou-
vernement détermine également un montant minimum
pour la perception de ces frais pour chaque caisse membre
et non-membre;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les coopératives de
services financiers pour l’année 2007-2008 au montant
de 4 538 807 $ à être réparti, en 2008-2009, entre les
caisses non-membres et les fédérations;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer un montant
minimum de 575 $ pour chaque caisse membre ou non-
membre et qui est exigible de la fédération pour une
caisse membre et de la caisse si elle est non-membre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le gouvernement détermine les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les coopératives de
services financiers pour l’année 2007-2008 à un montant
de 4 538 807 $ à être réparti, en 2008-2009, entre les
caisses non-membres et les fédérations;

QUE le montant minimum de ces frais pour chaque
caisse membre et non-membre soit fixé à un montant
de 575 $ et soit exigible de la fédération pour une caisse
membre et de la caisse si elle est non-membre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 674-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Centre de services partagés du Québec

ATTENDU QUE le Centre de services partagés du
Québec est une personne morale dûment instituée en
vertu de l’article 1 de la Loi sur le Centre de services
partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1);

ATTENDU QUE le paragraphe1° de l’article 15 de cette
loi prévoit que le Centre de services partagés du Québec
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter
un emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours et
non encore remboursés au-delà du montant déterminé
par le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro
241-2009 du 18 mars 2009, le Centre de services partagés
du Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total de ses emprunts
en cours et non encore remboursés au-delà de 5 000 000 $;

ATTENDU QUE le décret numéro 711-2006 du 8 août
2006, tel que modifié par le décret numéro 240-2009 du
18 mars 2009 autorise le Centre de services partagés
du Québec à instituer un régime d’emprunts à court terme
et par voie de marge de crédit jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 450 000 000 $, et ce, jusqu’au
31 octobre 2009, auprès d’institutions financières ou
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement;

ATTENDU QUE le Centre de services partagés du Québec
prévoit contracter des emprunts à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès d’institutions financières
ou auprès du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, jusqu’à concurrence
d’un montant total en cours de 545 000 000 $, et ce, d’ici
le 31 mai 2010;

ATTENDU QUE le Centre de services partagés du Québec
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q., c. A-6.001);

ATTENDU QUE l’article 78 de cette loi prévoit que les
organismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent,
dans le cadre d’un régime d’emprunts institué par
l’organisme et avec les autorisations ou les approbations
requises par la loi pour l’exercice de leur pouvoir
d’emprunt, lorsque ce régime établit le montant maximum
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